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Les servitudes d’utilité publique 

Les servitudes d’utilité publique sont des dispositions issues de législations particulières ayant une 

incidence restrictive sur les possibilités d’utilisation des sols. Ces servitudes figurent sur une liste fixée 

par le code de l’urbanisme et concernent les catégories suivantes : servitudes relatives à la 

conservation du patrimoine, à l'utilisation de certaines ressources et de certains équipements, à la 

défense nationale, à la salubrité publique et à la sécurité publique. Une servitude est une obligation 

pouvant restreindre le droit de propriété et limitée à l'utilisation du sol au profit du domaine public. 

• AC1 : Protection des MONUMENTS HISTORIQUES classés et inscrits 

Le classement concerne des immeubles dont la conservation présente un intérêt public, historique ou 

artistique, pour lesquelles des servitudes sont établies afin d’en assurer la préservation. Tout 

immeuble ou partie, public ou privé présentant un intérêt historique, artistique, scientifique, 

technique, suffisant, qui, tout en ne justifiant pas un classement, mérite toutefois d’être préservé, est 

inscrit sur l’inventaire supplémentaire. 

- Eglise Saint André de Bellefaye, inscrite à l’inventaire des monuments historiques le 14 octobre 

1963 

Eglise Saint-André de Bellefaye dans son environnement 

Gestionnaire : Unité départementale de l'architecture et du patrimoine - 14 avenue Louis Laroche 

23000 GUERET. 

• EL7 : EL7 – Alignement des voies publiques 

Le réseau routier englobe toutes les voies terrestres affectées à l’usage du public. Ce domaine public 

routier est soit national, soit départemental, soit communal, il implique pour sa bonne utilisation une 

série de servitudes : 

- Servitude de visibilité sur la voie publique, afin d’assurer une protection efficace de ses 

usagers. Les propriétés riveraines, situées près d’un croisement, d’un virage, d’un point 



dangereux peuvent être frappées de servitude pour améliorer la visibilité. Celle-ci concerne 

notamment la suppression de murs de clôture, leur remplacement par des grilles, l’interdiction 

absolue de bâtir, de clôturer, de remblayer, de planter au- dessus du niveau fixé par le plan de 

dégagement. 

- L’établissement des servitudes de visibilité donne droit au propriétaire à une indemnité 

compensatrice. A défaut d’entente amiable, elle est fixée comme en matière d’expropriation. 

- Servitude d’alignement. Un plan d’alignement pose les limites de la voie publique. Il s’ensuit 

l’interdiction de toute construction et de tous travaux confortatifs sur les façades et clôture 

dépassant l’alignement. 

- Portion de voie RD 7a dans le Bourg. Décision du 31 juillet 1923. 

Gestionnaire : Conseil Départemental de la Creuse - Pôle aménagement et transport - Hôtel du 

Département - BP 250 - 23 011 GUERET Cedex 

 

• PT2 : protection des transmissions radio-électriques contre les obstacles 

Les servitudes de catégorie PT2 concernent les servitudes de protection des centres radio-électriques 

d'émission et de réception contre les obstacles. 

Elles sont instituées en application des articles L. 54 à L.56-1 du code des postes et des communications 

électroniques afin de protéger les centres radioélectriques contre les obstacles physiques susceptibles 

de gêner la propagation des ondes. Il convient de distinguer deux régimes : 

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense 

nationale ou la sécurité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des 

communications électroniques); 

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des 

opérateurs privés (article L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). 

Cependant, en l'absence de décret d'application de l’article L.62-1 du code des postes et des 

communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications électroniques 

ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à 

servitudes. 

Quatre types de zone peuvent être créés : 

- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement autour de 

chaque station émettrice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, 

ainsi qu'autour des laboratoires et centres de recherches radioélectriques; 

- des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique 

par ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure 

à 10 mètres); 

- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation 

d'émission ou de réception. 

La servitude a pour conséquence : 

- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la 

suppression ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par nature en 

application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut d'accord amiable, l'administration 

pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles; 



- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la 

plus haute excède les cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui 

exploite ou contrôle le centre; 

- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement : 

- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de 

conserver tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute 

nature pouvant perturber le fonctionnement de cette installation ou de cette station; 

- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles 

pouvant perturber le fonctionnement de cette station. 

- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 

obstacles siués au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant 

les aériens d'émission et de réception, sans cependant que la limitation de hauteur imposée à 

une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

N°ANFR 00230240001 : Zone spéciale de dégagement de 100m de large sur le parcours du faisceau 

hertzien Boussac-Bourg - Sannat - Décret du 15 janvier 1985. Concerne une bande de 1 240 m  de long 

au sud-ouest de la commune au niveau du village de la Garde. 

Gestionnaire : ORANGE - Délégation régionale Limousin - 25 rue Edouard Michaud - 87000 LIMOGES 

Cedex 

 

• PT2 LH : protection des transmissions radio-électriques contre les obstacles sur le parcours 

des liaisons hertziennes. 

Ce domaine concerne à la fois le passage des infrastructures de télécommunications, des réseaux sans 

fil comme radars, mobiles et des installations radioélectriques. Les émissions des installations 

radioélectriques sont protégées des obstacles et des perturbations électromagnétiques par 

l’institution de servitudes d’utilité publique qui affectent les terrains des propriétaires concernés. 

Ceux-ci ont droit à une indemnité compensatrice. 

L’installation et l’exploitation des réseaux de télécommunication concernent les lotissements et les 

immeubles collectifs ainsi que le sol et le sous-sol des propriétés non bâties. La réalisation des travaux 

doit néanmoins être précédée d’une information qui justifie leur emplacement et l’institution d’une 

servitude. Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qu’il peut causer. 

En application de la directive européenne du 13 mars 1996 relative à la réalisation de la pleine 

concurrence du marché des télécommunications, transposée aux arts. L.45-1 et L.48 C.PetT., des 

servitudes de passage des lignes de télécommunications peuvent être instituées sur des propriétés 

privées. 

Les antennes relais de radiotéléphonie mobile sur pylônes, édifices publics, immeubles de bureaux où 

locaux d’habitation ont suscité une grande inquiétude en terme de santé publique. 

Une circulaire du Ministère des Affaires sociales du 16 octobre 2001 apporte des éléments relatifs à la 

délimitation de périmètres de sécurité autour des stations de base ainsi qu’à la localisation de ces 

équipements que l’on souhaite éloigner, par précaution, de certains lieux sensibles comme les écoles, 

les hôpitaux. 

N°ANFR 0230220002 : Zone spéciale de dégagement de 100m de large sur le parcours du faisceau 

hertzien Boussac-Bourg - Sannat - Décret du 28 septembre 1979. Concerne une bande de 1 240 m  de 

long au sud-ouest de la commune au niveau du village de la Garde. 



N°ANFR 0230220002 : Zone spéciale de dégagement de 100m de large sur le parcours du faisceau 

hertzien Boussac-Bourg – Merveranges - Décret du 20 novembre 1978. Concerne un linéaire de 7 260 

m du nord-ouest vers le sud-est du territoire communal. 

Gestionnaire : ORANGE - Délégation régionale Limousin - 25 rue Edouard Michaud - 87000 LIMOGES 

Cedex 

 

• PT3 : Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques. 

Elles concernent l’établissement et le fonctionnement des lignes et des installations de 

télécommunication : lignes et installations téléphoniques et télégraphiques.  

Gestionnaire : Orange – Bordeaux 

 

• PT4 : Servitudes d’élagage relatives aux lignes de télécommunications empruntant le 

domaine public – Réseau téléphonique et télégraphique 

Gestionnaire : Orange – Bordeaux 

 

• T1 : Servitudes relatives aux voies ferrées. 

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des 

zones définies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du décret 

du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques à savoir: 

- interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans 

une distance de deux mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845), 

- interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de 

largeur égale à la hauteur verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, 

largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 1845), 

- interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre 

dépôt de matières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer 

desservi par des machines à feu, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 

15 juillet 1845), 

- interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets 

non inflammables à moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845), 

- Servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 

du décret-loi du 30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), servitudes 

définies par un plan de dégagement établi par l’autorité gestionnaire de la voie publique et 

pouvant comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du décret): 

• l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de 

supprimer les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 

superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement 

précité, 

• l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de 

faire des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de 

dégagement. 

Voie de chemin de fer n°702000 de Saint-Sulpice Laurière-Montluçon. 



Gestionnaire : SNCF Immobilier. Pôle Valorisation et Logement - 142 rue des Terres de Borde 

CS 51925 – 33081 Bordeaux cedex. 

 

• T5 : Servitudes aéronautiques de dégagement. 

Elles concernent l’établissement et le fonctionnement des lignes et des installations de servitudes 

instituées en application des articles L. 6351-1 1°et L. 6351-2 à L. 6351-5 du Code des transports  

(anciens R. 241-1 à R. 242-3 du Code de l’aviation civile). 

Il s'agit de servitudes, dites « servitudes aéronautiques de dégagement », créées afin d’assurer la 

sécurité de la circulation des aéronefs et définies : 

- -par un plan de servitudes aéronautiques de dégagement (PSA) établi pour chaque aérodrome, 

installation ou emplacement visés à l'article L. 6350-1 du Code des transports (ancien R. 241-

2 du Code de l’aviation civile), 

- ou par des mesures provisoires de sauvegarde qui peuvent être mises en œuvre en cas 

d'urgence, avant d'être reprises dans un PSA approuvé. 

Ces servitudes aéronautiques de dégagement comportent : 

- l'interdiction de créer ou l'obligation de modifier, voire de supprimer, des obstacles 

susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au 

fonctionnement des dispositifs de sécurité (lumineux, radio-électriques ou météorologiques) 

établis dans l'intérêt de la navigation aérienne, 

- l’interdiction de réaliser sur les bâtiments et autres ouvrages frappés de servitude 

aéronautiques des travaux de grosses réparations ou d'amélioration  exemptés du permis de 

construire sans autorisation  de l'autorité administrative 

 

Une vaste zone de 1 701 ha est concernée par les infrastructures radio de l’aéroport de Lépaud. Arrêté 

du 22 mars 1983. 

Gestionnaire : Service national d’ingénierie aéroportuaire (SNIA) – Pôle de Bordeaux – Aéroport Bloc 

Technique. BP 60284 – 33 697 MERIGNAC Cedex. 

 

• T7 : Servitudes aéronautiques à l’extérieur des zones de dégagement. 

Sur l’ensemble du territoire de la commune : 

est soumis à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des armées 

l’établissement des installations* dont la hauteur en un point quelconque au-dessus du niveau du sol 

ou de l’eau est : 

- supérieure à 50 mètres en dehors des agglomérations 

- supérieure à 100 mètres dans les agglomérations 

Tout le territoire communal est concerné. Arrêté du 25 juillet 1990. 

Gestionnaire : Service national d’ingénierie aéroportuaire (SNIA) – Pôle de Bordeaux – Aéroport Bloc 

Technique. BP 60284 – 33 697 MERIGNAC Cedex. 

 

• T8 : Servitudes aéronautiques de dégagement. 

Les servitudes T8 sont des servitudes radioélectriques de protection des installations de navigation 

aérienne (installations de navigation et d'atterrissage des aéroports, centres émetteurs récepteurs de 

la météorologie nationale ainsi qu'aux faisceaux hertziens). Elles relèvent des mêmes textes que les 

servitudes PT1 et PT2. 

 



Il s’agit d’une radiobalise MF fréquences 255-405 KHz - modulation A1 - puissance 25 W - ondes 

omnidirectionnelles. Décret du 15 janvier 1985. 

Gestionnaire : Service national d’ingénierie aéroportuaire (SNIA) – Pôle de Bordeaux – Aéroport Bloc 

Technique. BP 60284 – 33 697 MERIGNAC Cedex. 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau des servitudes fourni par les Services de l’Etat 

 

 

Source DDT23 – mars 2018 

 

  



Servitudes d’utilité publique s’appliquant sur le territoire
de la commune de Soumans – mars 2018

AC1 – Protection des MONUMENTS HISTORIQUES Service Responsable

Église Saint-André-de-Bellefaye.
Inscrite au titre des monuments historiques le 14/10/1963

Unité départementale de l'architecture et 
du patrimoine
14 avenue Louis Laroche
23 000 GUERET

EL7 – ALIGNEMENT DES VOIES 
PUBLIQUES

Actes institutifs Bénéficiaires

RD n°7 Approbation le 31 juillet 1923

Conseil départemental

Pôle aménagement et transport
Hôtel du Département – BP 250
23 011 GUERET Cedex

PT2 – TÉLÉCOMMUNICATIONS : protection des 
transmissions radio-électriques contre les obstacles

Actes institutifs Services Responsables

n°ANFR : 00230240001 
Soumans/Montluçon-Guéret-Soumans 

Décret du 15 janvier 
1985

PT2 LH – TÉLÉCOMMUNICATIONS : protection des 
transmissions radio-électriques contre les obstacles sur 
le parcours des liaisons hertziennes

Actes institutifs Services Responsables

n°ANFR 0230220002 

Bousac-Bourg/Merveranges
Décret du 20 novembre

1978 

ORANGE
Délégation régionale 
Limousin

n°ANFR 0230220002 
Bousac-Bourg/Merveranges

Décret du 28 septembre
1979

ORANGE
Délégation régionale 
Limousin

T1 – Servitude relative aux VOIES FERRÉES Actes institutifs Services Responsables

Ligne (702.000) Montluçon – St Sulpice Laurière
Cf. annexe SUP

SNCF Immobilier,
Pôle Valorisation et Logement
142 rue des Terres de Borde
CS 51925 – 33081 Bordeaux 
cedex.
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T7 – Servitudes aéronautique à l’extérieur des zones de 
dégagement

Actes institutifs Services Responsables

Sur l’ensemble du territoire de la commune :
est soumis à autorisation du ministre chargé de l’aviation 
civile et du ministre chargé des armées l’établissement des 
installations* dont la hauteur en un point quelconque au-
dessus du niveau du sol ou de l’eau est :

- supérieure à 50 mètres en dehors des agglomérations
- supérieure à 100 mètres dans les agglomérations

Aérodrome de Montluçon-Guéret :
Servitudes aéronautiques de dégagement (type T5)
Servitudes aéronautiques de balisage de l’aérodrome (type 
T4)
Servitudes radioélectriques contre les obstacles (type PT2)
Servitudes établies à l’extérieur des zones de dégagement 
(type T7)

Arrêté interministériel 
du 22 mars 1983

Décret du 15 janvier 
1985

Arrêté et circulaire du 
25 juillet 1990

Service national 
d’ingénierie aéroportuaire 
(SNIA)
Pôle de Bordeaux
Aéroport Bloc Technique
BP60284 
33697 MERIGNAC Cedex

* toute construction, fixe ou mobile.
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Servitudes relatives aux voies ferrées 

 

 

Données fournies par la SNCF 

 

  







































 




